
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N° 84-2021-189

PUBLIÉ LE 15 OCTOBRE 2021



Sommaire

38_REC_Rectorat de l'Académie de Grenoble / Division des examens et

concours

84-2021-10-08-00012 - Arrêté Jury VAE BTS CPRP Option A 19 octobre 2021

(1 page) Page 3

84-2021-10-08-00011 - Arrêté Jury VAE DN Made Mention Graphisme 21

octobre 2021 (1 page) Page 4

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction de

l'offre de soins pilotage

84-2021-10-14-00003 - ARS DOS 2021 10 14 17 0274 (3 pages) Page 5

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la

forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes / Direction générale

84-2021-10-15-00001 - Arrt de listes n°2021/10-357 du 15 octobre 2021 pour

le département de l'Ain (4 pages) Page 8

84_Préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes / Direction régionale des ressources

humaines

84-2021-10-14-00002 - PREF SGCD DRH 2021 10 14 12 Arrêté rectificatif

admissibilité RSC 2021  (3 pages) Page 12

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de

l'Intérieur Sud-Est / Direction de l'administration générale et des finances

84-2021-10-12-00004 - Arrêté préfectoral SGAMI SE_DAGF_2021_10_15_109

du 12 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur le préfet

délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de

défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l�administration

du ministère de l�intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est (7

pages) Page 15

84-2021-10-12-00005 - Arrêté préfectoral SGAMI SE_DAGF_2021_10_15_110

du 12 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur le préfet

délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de

défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l�administration

du ministère de l�intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est en

matière d�ordonnancement secondaire (9 pages) Page 22



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CANAGUIER JEAN

INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

COGNE GERALDINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARRON DAVID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

RIVIERE LAURENT
PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

SIMEONI BENJAMIN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER CHARLES PONCET à CLUSES CEDEX le mardi 19 octobre
2021 à 14:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/408 du 8 octobre 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/408
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  CONCEPTION PROCESSUS DE
REAL PRODUITS OPTION-A PRODUCTION UNITAIRE, est composé comme suit pour la session
2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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DECDIR 

Réf N° DECDIR/XIII/21/409 

Affaire suivie par le bureau des VAE 

04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 

Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/21/409 du 8 octobre 2021 

 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 

- Vu les articles D.642-34 à D. 642-54 du Code de l'éducation ; 

- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 
 

 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité DIPLÔME NATIONAL DES METIERS 

D’ART ET DU DESIGN MENTION GRAPHISME, est composé comme suit pour la session  2022 : 

 
 

PHAM-TRONG CELINE 

INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR 
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE  

 

PRESIDENT DE JURY 

 
THIEBAUD LAURENT 

PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE        
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI - 
VILLEFONTAINE CEDEX 

 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
CHEMELLE MAHE 

PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE     
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI - 
VILLEFONTAINE CEDEX 

 

 
REYNAUD VALENTINE 

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE 
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI - 
VILLEFONTAINE CEDEX 

 

 

HERITIER DAVID 
PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - LYON 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI à VILLEFONTAINE CEDEX le jeudi 21 

octobre 2021 à 14:30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l'académie de Grenoble 

 
Hélène Insel 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

ARS_DOS_2021_10_14_17_0274 

 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé de l’Est Lyonnais (69) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

- 

- 
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Lyon, le15 octobre 2021

ARRÊTÉ n° 2021/10-357

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°21-294 du 29 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2021/06-01 du 1er juillet 2021 relatif à la subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 1



ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

CARREL Arnaud CHANCY (SUISSE) 104,0952
POUGNY (01), DROISY 
(74), SEYSSEL (74), VAL 
DE FIER (74) 

04/07/2021

GAEC DES 
PERSES 

FRANCHELEINS 5,9471
SAINT-ETIENNE-SUR-
CHALARONNE 

09/07/2021

GAEC DES 
LUZERNIERES 

SONTHONNAX LA 
MONTAGNE 

71,2862 BOLOZON 11/07/2021

EARL DE LA 
BUISSONNIERE 

CONDEISSIAT 13,8199 CONDEISSIAT 12/07/2021

HARTMANN Julien VONNAS 86,5227
BIZIAT, PERREX, SAINT-
JULIEN-SUR-VEYLE, 
VONNAS 

12/07/2021

GAEC MAISON 
FUSILLET 

BELLEY 1,6500 BELLEY 15/07/2021

GAEC DE TALIPIAT VIEU D IZENAVE 5,0020 LANTENAY 17/07/2021

GAEC DE LA 
VALSERINE 

LAJOUX 70,0252 CROZET 18/07/2021

GAEC BEL VIRIGNIN 11,4605 VIRIGNIN 23/07/2021

EARL DES JARDINS
DU CHATEAU 

PONT-DE-VEYLE 23,5416

BÂGÉ-DOMMARTIN, 
PONT-DE-VEYLE, 
REPLONGES, SAINT-
ANDRÉ-DE-BÂGÉ

24/07/2021

GAEC LA FERME 
DE QUINTE 

FOISSIAT 0,4150
SAINT-GENIS-SUR-
MENTHON

24/07/2021

BAISE Lilian Noël 
SAINT JEAN DE 
THURIGNEUX 

0,7494 RANCÉ 02/08/2021

GAEC DE LA 
PLANTAZ 

VALROMEY-SUR-
SERAN 

2,9593 ARVIÈRE-EN-VALROMEY 09/08/2021

DUMOLLARD Jean 
Marc 

CHAZEY-BONS 17,9441 CHAZEY-BONS 12/08/2021

GAEC SUR LA VIE MAILLAT 10,2184 VIEU D’IZENAVE 14/08/2021

FARFOUILLON 
Laurent 

LURCY 2,4161 FRANCHELEINS 16/08/2021

JACQUET Mireille 
DOMPIERRE-SUR-
VEYLE 

0,1000 DOMPIERRE-SUR-VEYLE 19/08/2021

PAULY François 
ST NIZIER LE 
BOUCHOUX 

53,5181
SAINT-NIZIER-LE-
BOUCHOUX

22/08/2021

GAEC DU PONT 
VIEUX 

VILLIEU LOYES 
MOLLON 

1,0248
SAINT-NIZIER-LE-
DÉSERT

22/08/2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 2



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

SCEA DU BAS 
BUGEY

MAGNIEU 14,1019 VIRIGNIN 23/08/2021

GAEC DES TREVES RANCE 2,96
AMBÉRIEUX-EN-
DOMBES

26/08/2021

PHILIPPON Eric SANDRANS 48,467
LA-CHAPELLE-DU-
CHATELARD, SANDRANS

27/08/2021

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour le
département de l’Ain : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la décision
préfectorale 

HUMBERT Patrice CONDEISSIAT 19,0905
SAINT-GEORGES-SUR-
RENON

20/07/2021

EARL DE L’ANGLE
SAINT-MARTIN-LE-
CHATEL

13,5870 BRESSE-VALLONS 23/07/2021

GAEC DES DEUX 
FOLLETS

VILLEMOTIER 54,8309
MARBOZ, PIRAJOUX, 
SALAVRE, VILLEMOTIER

24/08/2021

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition de lesdites décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter la demande suivante
pour le département de l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
Autorisée (ha)

Commune(s) des
Biens accordés

Date de la
décision

Préfectorale

VEUILLET Aurélien 
SAINT-ETIENNE-
DU-BOIS

2,7170 0 VILLEMOTIER 24/08/2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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Cette décision de refus peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale des
territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, le directeur départemental des territoires de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint au chef du service régional

d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 4



Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_2021_10_14 _12  rectifiant la liste des candidats admissibles  aux
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année

2021.

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace
économique  européen  dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la  fonction  publique
française ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;
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Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion
des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur (NOR: INTA1735693A) ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2021 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de recrutements
sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer (NOR : INTA2106923A) ;

Vu l’arrêté ministériel  du 19 avril  2021 fixant le nombre et  la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2021 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et
de l’outre-mer (NOR : INTA2111147A) ;

Vu le message ministériel du 16 février 2021 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs au titre du PCI 2021 visé par le contrôleur budgétaire et comptable ministériel, 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° SGCD_DRH_2021_06_ 04_05  relatif  à l’ouverture de recrutements  sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2021 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° SGCD_DRH_2021_08_  18_08  relatif  à  la  composition  des  jurys  des
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_2021_09_08 _09  relatif à la liste des candidats admissibles
aux recrutements sans concours d’adjoints administratifs  de l’intérieur et  de l’outre-mer au titre de
l’année 2021.

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article  1er :  Suite  à  une  erreur  matérielle  dans  la  rédaction  du  PV de  pré-sélection  pour  le  poste
N°4 :SÉCURITÉ PUBLIQUE DDSP 63 DZSE SIAAP - Assistant administratif, la liste des candidats
(par ordre alphabétique) pré-sélectionnés pour ce poste est rectifiée comme suit : 

● Pour le poste n°4 : SÉCURITÉ PUBLIQUE DDSP 63 DZSE SIAAP - Assistant administratif
- 1. Mme BOTREAU Sandra
- 2. Mme HERODY Virginie
- 3 Mme JALICON Stéphanie
- 4. Mme LARDY Melissa
- 5. Mme LIOTHAUD Émilie
- 6. Mme VERDIER Alexane.
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Article 2 : la Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 14 octobre 2021

La préfète 
Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 octobre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2021_10_15_109 du 12 octobre 2021

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
sécurité intérieure ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
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VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale, notamment ses articles 19
et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU le décret du 30 juin 2021 par lequel  Monsieur Ivan BOUCHIER est nommé préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de  comptabilité
publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

2



VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l'intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU la  décision  ministérielle  n°  051312/GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  11  juillet  2019
nommant Monsieur Philippe du HOMMET, colonel de la gendarmerie, secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité  sud-est ; 

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et  de sécurité Sud-Est,  secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER,  préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE,
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Article 2. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation
de signature qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Philippe du HOMMET,  secrétaire
général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;
• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;
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• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit
code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros H.T ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre et de relations

publiques effectuées par les fonctionnaires de la police nationale.

• des actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le préfet
de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de police ;

• des concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de la
police nationale.

Article 3. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Philippe  du  HOMMET,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE -DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, à :

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État,  directeur de
l’administration générale et des finances par intérim ;

• Madame Pascale LINDER, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique ;

• Madame Michèle WITHIER,  ingénieure hors classe des systèmes d’information et de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication ;

• Madame Christine BAILLIET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de
l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1 du code de la commande publique ;
■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

• Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier ;
Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1  du  code  de  la  commande  publique,  dont  le  montant  est  égal  ou  supérieur  à
100000 euros HT ;
■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur BRIOT a, par ailleurs délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration de
sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite de leurs attributions ou des attributions de leur
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du
5 octobre 2017, et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires juridiques ;
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•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des affaires juridiques ; 

• Monsieur Ahmed LARGAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des marchés publics ;

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau des marchés publics ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du
centre de service partagés Chorus ;

• Monsieur Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et  recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du
CSP ;

• Madame Valérie SONNIER,  attachée d’administration de l’État,  cheffe du bureau des
budgets ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État,  adjoint à la cheffe du
bureau des budgets.

Article 5. –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État,  directeur de
l’administration générale et des finances par intérim.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Marie  FANET,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Aline CORTINA,  attachée d’administration de l’État,  adjointe à la cheffe du
bureau du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État,  cheffe du
bureau de la gestion des personnels ;

• Madame Anna  EUZET, attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la   cheffe  du
bureau de la gestion des personnels ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND,  attaché principal d’administration de l’État,  chef du
bureau des rémunérations ;

• Madame Delphine LOPEZ PERSAT,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  au
chef du bureau des rémunérations ;

• Madame Nadia FARSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des affaires
sociales ;

• Madame Amandine CONSTANTIN,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  à la
cheffe du bureau des affaires sociales.

• Madame  Evelyne  ANTHOINE-MILHOMME, attachée  d’administration  de  l’Etat,
cheffe de la section maladies-accidents du travail du bureau des affaires sociales.
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Article 7. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau  respectif telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et  à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion
et de coordination ;

• Monsieur Stéphane  CANDELA,  commandant  de  la  gendarmerie,  chef  du  bureau  du
maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Christian DURAND,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint au
chef du bureau du maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de gestion des moyens mobiles ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle  des  services
techniques, chef du bureau armement ;

• Monsieur  Alexis  AULANIER,  contrôleur  de  classe  normale  des  services  techniques,
adjoint au responsable des moyens techniques.

Article 8. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur principal
des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017, et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux d’investissement ;

• Madame Liliane REY, attachée d’administration de l'Etat, adjointe au chef du bureau des
travaux d'investissement, partie administrative ;

• Monsieur Rémi CORBET, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau des travaux d’investissement, partie technique ; 

• Madame Nathalie  CHAIZE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI,  attaché d’administration de l’État,  adjoint  à la  cheffe du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de la stratégie et de la prospective immobilière ;
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• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière, cheffe de la section patrimoine et
synthèse.

Article 9. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER,  la délégation
qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA CHIANCA,  contractuel
catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de son bureau, telles que définies par
l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre  2017  à Monsieur Xavier
ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau pilotage, de la coordination et des
moyens.

Article 10. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à Monsieur  Fabien  DESPINASSE, attaché
d’administration  de l’État,  à  l’effet  de signer  tous  documents  administratifs  et  correspondances
relevant de ses attributions de chef du bureau du cabinet.

Article 11. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  et
documents  administratifs  relevant  de  leurs  attributions  au  sein  de  la  mission  pilotage  de  la
performance  et  de  la  maîtrise  des  risques  à Madame  Laetitia  DESCORCIER,  attachée
d’administration de l’État, chargée de mission au sein de la mission pilotage de la performance et de
la maîtrise des risques.

Article 12. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Catherine  OLIVERES,  attachée
d’administration de l’État, à l’effet de signer toutes correspondances relevant de ses attributions de
responsable de la mission réserve civile.

Article 13. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation qui lui est consentie est dévolue à Madame Magali PAUT, attachée d’administration de
l’État, à l’effet de signer toutes correspondances, notes et documents administratifs relevant de ses
attributions de conseillère de prévention.

Article 14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 octobre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2021_10_15_110 du 12 octobre 2021

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 

en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
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VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU le décret du 30 juin 2021 par lequel  Monsieur Ivan BOUCHIER est nommé préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°  051312GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  11  juillet  2019
nommant Monsieur Philippe du HOMMET, colonel de la gendarmerie, secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur, à l’effet de signer, au nom du préfet de
zone de défense et de sécurité Sud-Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des
opérations  de dépenses  et  de recettes  gérées  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.
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Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Philippe du HOMMET, secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L 2122-1 du code de la commande publique,  sauf ceux relevant de l’article R 2122-8
dudit code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 € H.T.

Article 3. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Philippe  du  HOMMET,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue, dans les limites des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur  de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT
pour les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les
recettes, à :
• Monsieur  Abdou  MOUMINI, attaché  principal  d’administration  de  l’État,  directeur  de

l’administration générale et des finances par intérim, pour les dépenses relevant des attributions
de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Pascale  LINDER,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, chef des services techniques, directeur de l’équipement et
de la logistique, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Michèle  WITHIER,  ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication, pour les dépenses
relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Christine BAILLIET, attachée principal d’administration de l’État, cheffe de l’État-
Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique.
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier, pour les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant de 100 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique dont le montant est égal ou supérieur à 100 000
euros HT.
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■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur Bernard BRIOT a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite de leurs attributions telles que définies par l’arrêté
préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE,  attaché d’administration de l’État,  chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Ahmed LARGAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau
des marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Gaëlle  CHAPONNAY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS, pour les dépenses relevant des attributions du centre
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP, pour
les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour
les recettes ;

• Madame Valérie SONNIER, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des budgets,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5 000  euros  HT et  sans
limitation pour les recettes.

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, adjoint à la  cheffe du bureau
des budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et
sans limitation pour les recettes.

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Marie  FANET,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

• Madame Aline CORTINA, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau
du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Anna EUZET, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de
la  gestion  des  personnels,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;
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• Monsieur Frédéric ALLEMAND, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 25000 euros
H.T, sans limitation pour les recettes relevant des attributions de ce bureau et  les dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Delphine LOPEZ PERSAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des  rémunérations pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau jusqu’à
25000 euros H.T, et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nadia  FARSI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau des  affaires
sociales pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
du bureau des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Evelyne ANTHOINE-MILHOMME, attachée d’administration de l’État, cheffe de
la  section  maladies-accidents  du  travail  du  bureau  des  affaires  sociales,  pour  les  dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5 000  euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes.

Article 6. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté
préfectoral  n° SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
gestion des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Stéphane CANDELA, commandant de la gendarmerie, chef du bureau du maintien
en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Christian DURAND, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau du maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 7 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Louis LAMONICA, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
moyens logistiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Thierry FERNANDEZ, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques,
chef du bureau armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Alexis AULANIER, contrôleur de classe normale des services techniques, adjoint au
responsable des moyens techniques, pour les dépenses relevant de ses attributions jusqu’à 5 000
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;
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• Monsieur Jonathan  MARGUERITAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Frédéric  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy COMPAGNON, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane  BUCCI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Claude  BROSSEL,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Aurélien  UBEDA,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Nicolas MAINDRET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Yannick  LESBRE,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Frédéric  DAUMAS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros HT.

• Monsieur Xavier CORNU, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 
7 000 euros H.T.

• Monsieur  Pierre-Yves  BOUSQUET, pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T.

• Monsieur Gaël GARNIER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction jusqu’à 

7 000 euros H.T.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur principal
des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017 à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux  d’investissement,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Liliane REY,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du bureau des
travaux d’investissement, partie administrative, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rémi CORBET,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint  au chef du
bureau  des  travaux  d’investissement,  partie  technique,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau
jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  cheffe  de  la  section  patrimoine  et
synthèse, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et
sans limitation pour les dépenses.

Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA  CHIANCA,
contractuel catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que
définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

•Monsieur Xavier ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du pilotage,
de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur  Pierre  RAYNAL,  ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau de défense et sécurité des systèmes d’information, pour les
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour
les recettes ;
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•Monsieur  Fabrice  FOURNIER, ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau téléphonie et vidéoprotection, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Laurent MONTAGNON, chef du bureau réseaux de données, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de ce  bureau jusqu’à  5 000 euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

•Monsieur Olivier CHARPENTIER, contractuel de catégorie A, chef du bureau des réseaux
mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à  5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  CHARPENTIER,  la  délégation  de
signature qui lui a été consentie est dévolue à :

• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  SIC,  chef  de  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Lyon,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses  attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

• Monsieur Freddy LABENDA, ingénieur SIC à la section d'intervention et de soutien de
Cournon d'Auvergne, pour les dépenses relevant de ses attributions jusqu’à 5 000 euros
HT ; 

• Monsieur  Christophe  ROY,  technicien  SIC  de  classe  exceptionnelle  à  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Cran-Gevrier,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses
attributions jusqu’à 5 000 euros HT ;

• Monsieur  Anthony  SANSON,  technicien  SIC  de  classe  normale  à  la  section
d'intervention et de soutien de Grenoble, pour les dépenses relevant de ses attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

•Madame  Pascale  PHILIPPON,  ingénieure  principale  des  systèmes  d’information  et  de
communication, cheffe du bureau des systèmes d’information, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur des systèmes d’information et de communication
chef  du centre  d’exploitation  et  de supervision  de l’INPT,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT.

Article 9. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Fabien DESPINASSE, attaché d’administration de
l’État, chef du bureau du cabinet, pour les dépenses relevant des attributions de son bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

Article 10. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Madame  Gaëlle  CHAPONNAY attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du CSP.

Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre de
services partagés CHORUS du SGAMI-SE, et son adjoint,  Monsieur Philippe KOLB, peuvent
subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie au présent article.
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Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 11. –   Délégation  de  signature  est  également  consentie  à  Monsieur Ivan BOUCHIER
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, à l’effet de rendre exécutoire les titres de perception qu’il émet et d’admettre en non-valeur les
créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
qui lui est consentie est dévolue : 

• Monsieur  Philippe  du  HOMMET,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  directeur  de
l’administration générale et des finances par intérim.

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre
de services partagés Chorus.

• Monsieur Philippe KOLB, attaché d’administration de l’État, chef du pôle dépenses complexes
et recettes au centre de services partagés Chorus, adjoint à la cheffe du CSP.

Article 12. –Délégation de signature est également consentie à Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, à effet de signer, dans la limite
de  ses  attributions  et  compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en  matière  d’opération
d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation de droits et
obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques
de l’Isère.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Ivan  BOUCHIER,  la  délégation  qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur Philippe  du  HOMMET,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  directeur  de
l’administration générale et des finances par intérim.

Article 13. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS

9


